ORDRE DU JOUR
DU CONSEIL MUNICIPAL

du JEUDI 27 MARS 2008 2 18 H 00
(Salle du Conseil Municipal)

--000*000--

N° d’ordre ORDRE DU JOUR

APPEL DES PRESENTS
* DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

MONSIEUR LE MAIRE

2008- 16 * COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX : ELECTION DES
REPRESENTANTS DE LA VILLE AU SEIN DU CONSEIL DE
COMMUNAUTE

2008- 17 * CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE - DETERMINATION DU
NOMBRE DE MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

2008- 18 * CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE : ELECTION DES
REPRESENTANTS DE LA VILLE AU SEIN DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION

2008-19 * ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

2008- 20 * ELECTION DU JURY POUR LA RESTRUCTURATION DU GROUPE

SCOLAIRE F. BUISSON

2008- 21 * SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) DE LA
RESTAURATION COLLECTIVE ENTRE LES VILLES DE BORDEAUX ET
MERIGNAC : ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE

2008- 22 * SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES JALLES DES LANDES A
GARONNE "SIJALLAG" : ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA
VILLE

2008- 23 * SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE ELECTRIQUE DE LA

GIRONDE : ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE

2008- 24 * SYNDICAT MIXTE "POLE TOURISTIQUE DU BOURGAILH" : ELECTION
DES REPRESENTANTS DE LA VILLE



2008- 25

2008- 26

2008- 27

2008- 28

2008- 29

2008- 30

2008-31

2008- 32

2008- 33

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE "MERIGNAC GESTION
EQUIPEMENT" : ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE AU
SEIN DE L'ASSEMBLEE GENERALE ET DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION

PLAN LOCAL POUR L'INSERTION ET L'EMPLOI "PLIE ESPACE
TECHNOWEST" - ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE

ASSOCIATION "BORDEAUX TECHNOWEST" : ELECTION DES
REPRESENTANTS DE LA VILLE

ASSOCIATION "MISSION LOCALE TECHNOWEST" : ELECTION DES
REPRESENTANTS DE LA VILLE

SOCIETE AEROPORT DE BORDEAUX MERIGNAC - ELECTION D'UN
REPRESENTANT DE LA VILLE

ASSOCIATION POUR L'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE (AGV 33) :
ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE

DELEGATION DE Monsieur LE ROUX
DEMOCRATIE CITOYENNE - ADMINISTRATION GENERALE -
ANCIENS COMBATTANTS

DELEGATION DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE
CONFORMEMENT A L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES

CONSTITUTION ET COMPOSITION DE TROIS COMMISSIONS
MUNICIPALES PERMANENTES

CREATION DE TROIS EMPLOIS DE COLLABORATEUR DE CABINET



